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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4270-2024
	Sujet 1: 1. Maîtrise de la végétation
	Nature de l'intérêt1: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Transporteur et du Distributeur demeure juste et raisonnable. Les changements demandés sur l'ampleur des coûts en maîtrise de la végétation et leur traitement comptable peuvent avoir des impacts majeurs sur cette tarification.
	Conclusions sommaires 1: HQTD proposent, eu égard aux coûts de l'activité Maîtrise de la végétation pour le transport et la distribution, une nouvelle pratique comptable qui a des impacts majeurs sur les charges d'exploitation (B-0006, pp. 7-11; B-0011, pp. 24-27; B-0025, pp. 6-9). L'AHQ-ARQ s'interroge sur cette proposition de même que sur les coûts en résultant dont notamment sur:
- Le besoin de hausser les cibles en termes de portées dégagées ou d'hectares traités et une adaptation des modes d'intervention, en relation avec des indicateurs de fiabilité;
- L'évolution historique des coûts et la justification de la hausse pour 2024 et 2025, avant application de la nouvelle pratique comptable;
- Le besoin d'efforts additionnels au niveau de la planification et de l'ordonnancement;
- L'impact des changements climatiques à démontrer par des indicateurs probants (p. ex. croissance accélérée de la végétation);
- L'indisponibilité des coûts complets avant 2022;
- La détermination du cycle de 5 ans pour le Distributeur et en moyenne de 7 ans pour le Transporteur;
- La prise en compte de la capacité de réalisation des entrepreneurs externes;
- Le calcul de l'impact de la pratique réglementaire sur les revenus requis 2025 et sur la base de tarification.
Des recommandations pourront être formulées à la Régie sur les sommes à reconnaître en Maîtrise de la végétation.

	Manière 1: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Évolution des coûts des activités de la chaîne de valeur
	Nature de l'intérêt2: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Transporteur et du Distributeur demeure juste et raisonnable. Les coûts des activités de la chaîne de valeur sont au coeur de cet intérêt et l'AHQ-ARQ a également participé activement au dossier R-4235-2023 portant sur la demande d’approbation des modifications relatives à la méthode de cheminement des coûts pour l’établissement des charges d’exploitation du Transporteur et du Distributeur.
	Conclusions sommaires 2: HQTD présente l'évolution du coût complet des activités de la chaîne de valeur et la facturation à la Vue électrique en découlant (B-0044, pp. 7-39). L'AHQ-ARQ est hautement préoccupée par les hausses insuffisamment justifiées de certains de ces coûts en 2025 par rapport à 2023 et, elle n'en cite ici que quelques-unes à titre d'exemples:
- Expertise et soutien technique aux opérations (pp. 12-14): +9,6 % et hausse des ETC de 12,9 %; questionnement sur la baisse de la répartition dans la Vue électrique du Non réglementé;
- Expérience client et commercialisation (pp. 14-18): +22,9 %; dont +26,5 % pour les Coûts directs (excluant coût de retraite) et +177 % pour l'Efficacité énergétique;
- Contrôle des mouvements d'énergie et exploitation des réseaux (pp. 18-22): +17,9 %;
- Opération et maintenance (pp. 22-27): dont Maintenance directe +9,2 %; ETC +5,4 %; coût complet de l'activité Maîtrise de la végétation (+23,4 %);
- Gestion des approvisionnements en électricité (p. 29): +26 %;
- Gestion des actifs et planification du portefeuille d'investissements (p. 30-32): +11,7 %;
- Conception et évolution du système énergétique et infrastructures (pp. 32-34): +60,6 %, dont Coûts directs (excluant coût de retraite) de +81 % et ETC de +19,5 %;
- Service technique et intégration au réseau de distribution (pp. 34-35): +20,4 % dont ETC +15,9 %;
- Exploitation des réseaux autonomes (pp. 37-38): +22 %.
En particulier, l'AHQ-ARQ se questionne sur certaines hypothèses sous-jacentes à ces hausses dont:
- Une quantification des efforts d'efficience de l'entreprise et les gains en découlant, dont une évaluation du gain monétaire prévu d'avoir procédé à une réorganisation majeure en 2022; l'AHQ-ARQ est d'avis que HQTD ne peut se contenter d'affirmer que ces gains sont difficilement chiffrables (B-0044, p. 7);
- Le taux d'inflation des divers coûts;
- Les hypothèses de détermination de la hausse de la masse salariale (p. ex. évolution du nombre d'ETC, inflation, temps supplémentaire, avantages sociaux, rémunération incitative, objectifs corporatifs, nombre de cadres, taux de postes vacants, etc.) et ce, depuis 2019;
- Les efforts en gestion de la production (p. 9 et 18), en projets de valorisation de puissance (p. 13), en sécurisation des barrages et des infrastructures (p. 13), en développement des offres et programmes permettant à la clientèle d'optimiser sa consommation (p. 15). en gestion hydrique complexe et l'évolution de la production électrique dans les prochaines années (p. 18), l'ajout à venir d'infrastructures énergétiques sur le réseau (p. 18), la planification dynamique des retraits (p. 19);
- La contribution GES (p. 16);
- La dépense de mauvaises créances (p. 16);
- La quantification de l'occurrence et de la sévérité de certains événements qui seraient en augmentation selon HQTD, dont les événements réseau (pp. 18 et 22), la croissance du volume de travaux sur le réseau et le parc de production (p. 18), l'augmentation des manoeuvres (p. 20), la sollicitation accrue du réseau (B-0044, p. 65);
- Le maintien de l'utilisation des points BDD pondérés comme clé de répartition pour l'exploitation mobile (p. 22);
- Le plan d'action du Vérificateur général du Québec (p. 30);
- Les initiatives sur les équipements de production (p. 32-33).
À la suite de l'obtention de réponses d'HQTD, des recommandations pourront être formulées à la Régie sur les coûts à reconnaître.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 2: Comme ce fut le cas dans le dossier R-4235-2023 pour des tableaux similaires, l'AHQ-ARQ demande à HQTD et à la Régie de donner accès à la pièce B-0045 aux intervenants reconnus au présent dossier. 
	Sujet 3: 3. Évolution du coût des Activités de soutien
	Nature de l'intérêt 3: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Transporteur et du Distributeur demeure juste et raisonnable. Les coûts des activités de soutien sont au coeur de cet intérêt et l'AHQ-ARQ a également participé activement au dossier R-4235-2023 portant sur la demande d’approbation des modifications relatives à la méthode de cheminement des coûts pour l’établissement des charges d’exploitation du Transporteur et du Distributeur.
	Conclusions sommaires 3: HQTD présente l'évolution du coût complet des activités de soutien (B-0044, pp. 39-50). L'AHQ-ARQ est hautement préoccupée par les hausses insuffisamment justifiées de certains de ces coûts en 2025 par rapport à 2023 et, elle n'en cite ici que quelques-unes à titre d'exemples:
- Technologies numériques (pp. 40-42): +14,3 %;
- Services partagés (pp. 42-45): +7,9 %; dont +15 % pour l'Immobilier, +9 % pour le Transport, 9 % pour le Soutien administratif, 28 % pour l'Environnement et +16 % pour Santé et sécurité au travail;
- Services corporatifs (pp. 45-47): +12,7 %; dont 13 % en Finances, 19 % en Approvisionnement stratégique, 23 % en Affaires corporatives, juridiques, réglementaires et gouvernance, 59 % en Planification stratégique, 44 % en Bureaux PDG, PCA, Protectrice de la personne;
- Innovation (pp. 47-49): +24,7 %.
Après avoir questionné HQTD afin de mieux comprendre les hausses proposées, l'AHQ-AHQ pourra formuler des recommandations à la Régie sur les valeurs à reconnaître.
	Manière 3: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 3: Comme ce fut le cas dans le dossier R-4235-2023 pour des tableaux similaires, l'AHQ-ARQ demande à HQTD et à la Régie de donner accès à la pièce B-0045 aux intervenants reconnus au présent dossier. 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Cause tarifaire du Transporteur pour 2023
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Transporteur demeure juste et raisonnable et que les causes tarifaires en ce sens soient déposées tel que requis.
	Conclusions sommaires 4: Le Transporteur demande que les tarifs 2022 approuvés par la Régie en 2022 et appliqués en 2023 soient déclarés finaux, dans une perspective d'allègement du présent dossier (B-0010, pp. 5-6). L'AHQ-ARQ est d'avis que rien ne démontre que les tarifs pour 2023, dans le cas où le Transporteur aurait rempli son obligation de déposer une cause tarifaire pour 2023, auraient été identiques à ceux de 2022.
Le Transporteur avait fait une demande semblable de ne pas déposer de cause tarifaire pour l'année 2013 et la Régie avait alors refusé une telle demande (D-2014-035).
Après avoir analysé les implications de la demande du Transporteur pour 2023, l'AHQ-ARQ pourra recommander à la Régie d'exiger du Transporteur le dépôt d'une cause tarifaire pour 2023.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: L'AHQ-ARQ recommande à la Régie d'exiger du Transporteur une preuve étoffée pour démontrer qu'il n'est pas nécessaire de déposer une cause tarifaire pour 2023 et, à défaut de quoi, la Régie devrait exiger le dépôt d'une cause tarifaire pour 2023 comme elle l'a fait pour l'année 2013.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Stratégie du réseau de transport
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Transporteur demeure juste et raisonnable. La stratégie du réseau de transport est manifestement à la base de la tarification et, dans le passé, l'AHQ-ARQ a participé activement à ce sujet en termes de planification du réseau (p. ex. R-4167-2021, C-AHQ-ARQ-0008) et de stratégie de gestion des actifs (p. ex. R-4058-2018, C-AHQ-ARQ-0010).
	Conclusions sommaires 4: La pièce B-0011 présente la stratégie du réseau de transport. L'AHQ-ARQ souhaite questionner le Transporteur sur les éléments suivants et notamment leur impact sur les causes tarifaires 2023, 2024 et 2025:
- la démonstration de la "forte sollicitation" de son réseau de transport (pp. 5, 19, 40-42);
- la baisse de la capacité de transport prévue à la pointe pour 2022 (p. 12);
- la capacité des interconnexions (p. 13);
- la perspective d'investissements "inéluctables" (pp. 14-16);
- la prévision des besoins (p. 16);
- la stratégie de gestion des actifs et ses résultats (pp. 17-24) et notamment en fonction des résultats des Indisponibilités forcées ("IF"), des Indisponibilités forcées dues aux défaillances ("IFD") et du taux de risque;
- les mesures d'efficience et innovation technologique et leur impact sur les revenus requis (pp. 27-32 et 56-59);
- la prévision des investissements (pp. 45-48) et le processus d'établissement des estimations paramétriques des coûts d'investissement (pp. 64-66), une problématique soulevée par l'AHQ-ARQ dans le dossier R-4214-2022 (C-AHQ-ARQ-0011); l'AHQ-ARQ note au passage que le Transporteur ne respecte pas le souhait de la Régie dans sa décision D-2023-063 de la tenue d'une séance de travail sur ce sujet.
En fonction des réponses obtenues, l'AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations.
 
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: Réitérer la demande de la Régie au paragraphe 95 de sa décision D-2023-063 d'une présentation sur le processus d'établissement du Transporteur dans le cadre d'une séance de travail. Une telle séance pourrait se tenir dans le cadre d'une éventuelle Phase 4 du présent dossier. De plus, l'AHQ-ARQ recommande à la Régie d'exiger le dépôt de l'Annexe C de la pièce B-0011 dans les meilleurs délais.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Pertes et taux de pertes de transport
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Transporteur demeure juste et raisonnable. Les tarifs dépendent directement du taux de pertes retenu et, dans le passé, l'AHQ-ARQ a participé activement à ce sujet en démontrant notamment une validation insuffisante des valeurs calculées par le Transporteur (p. ex. R-4096-2019, C-AHQ-ARQ-0018; et R-4167-2021, C-AHQ-ARQ-0008).
	Conclusions sommaires 4: Le Transporteur présente les évaluations quantitatives et les résultats de la méthode de simulation (B-0011, pp. 43-44).
Comme elle l'a fait dans le passé, L'AHQ-ARQ portera un jugement sur les taux calculés et leur variation inexpliquée entre 2020 et 2023 (5,21%, 5,11%, 5,27%, 5,13%; B-0013, p. 10). Elle fera également un suivi des décisions passées de la Régie (B-0011, pp. 60-63).
Après avoir obtenu des précisions du Transporteur, l'AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations à la Régie sur les valeurs de taux de pertes à retenir et sur la poursuite de l'amélioratiom du processus pour les calculer et les valider.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Prise en compte des moyens de gestion de la demande de puissance à l'échelle provinciale et régionale
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Transporteur demeure juste et raisonnable. Ce sujet peut affecter les tarifs d'électricité par le biais des investissements en transport et en distribution et aussi par la calibration des crédits à allouer aux clients participant aux diverses options de gestion de la consommation en puissance. L'AHQ-ARQ a démontré un intérêt dès l'émergence de cette problématique (R-4110-2019, C-AHQ-ARQ-0024, pp. 32-46) et à quelques reprises depuis (p. ex. R-4147-2021, C-AHQ-ARQ-0017).
	Conclusions sommaires 4: En suivi de la décision D-2022-003, le Transporteur élabore sur la prise en compte des moyens de gestion de la demande de puissance ("GDP") à l'échelle provinciale et régionale et résume les résultats des travaux conjoints du Transporteur et du Distributeur sur l'impact des moyens de GDP (B-0011, pp. 49-55 et 58).
À la suite d'une première lecture de cette section, plusieurs questions restent sans réponse, dont:
- Pourquoi les options d'électricité interruptible font-ils l'objet d'un traitement particulier?
- Justification de certains horizons mentionnés (15 ans, 4 à 7 ans)?
- Modalités et valeur d'une utilisation de façon "temporaire" des moyens de GDP?
- L'absence du dépôt d'un rapport final, tel que demandé par la Régie?
- La priorité accordée à la fonction approvisionnement en puissance?
- La valeur d'un report d'investissement et la création d'une "nouvelle pointe"?
- Méthode de détermination de la PMP?
- Processus de planification à court terme et d'exploitation?
- Résultats de la preuve de concept réalisée à l'hiver 2023-2024?
- Pourquoi certains éléments sont-ils en contradiction avec des principes établis dans le passé?
- Que font les autres juridictions en la matière?
- Traitement pour chacun des moyens de GDP apparaissant au bilan de puissance du Distributeur?
À la suite de l'obtention de clarifications sur ces questions, des recommandations pourront être formulées à la Régie sur l'application pratique des travaux décrits sur ce sujet.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Revenus requis du Transporteur
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Transporteur demeure juste et raisonnable. Les revenus requis du Transporteur sont au coeur de cet intérêt.
	Conclusions sommaires 4: A la pièce B-0016, le Transporteur demande des revenus requis qui augmenteraient de façon très significative en 2024 et en 2025. Par exemple, les Charges d'exploitation augmenteraient de 33 % en 2024 et de 3,8 % en 2025 (pp. 7-8). Dans la foulée des sujets nos. 2 et 3 plus haut, l'AHQ-ARQ demeure hautement préoccupée par la hausse des revenus requis du Transporteur entre 2023 et 2025, ce qu’elle cherchera à mieux comprendre dans le contexte des pièces B-0011 (Stratégie réseau), B-0014 (Performance et balisages) et B-0015. 
Notamment, l'AHQ-ARQ voudra obtenir plus de précisions sur:
- les indicateurs de performance présentant des écarts importants au cours des dernières années;
- l'absence des résultats du Transporteur pour les années historiques 2022 et 2023 dans la figure de l'indicateur composite (B-0014, p. 11), contrevenant ainsi à l'ordonnance de la Régie à la page 27 de la décision D-2015-017 (B-0010, p. 11);
- le suivi des décisions à l'annexe C de la pièce B-0014 aux pages 31 à 34;
- la liaison du MTÉR à des indicateurs de performance (B-0015, pp. 17-18);
- l'indexation des données autorisées de 2019 (B-0016, p. 7);
- l'augmentation demandée du seuil aux fins de la présentation par projets des mises en service réelles et projetées (B-0016, p. 20);
- les dépassements de coûts de projets (B-0016, pp. 23-24);
- l'abandon des suivis sur les données relatives à la masse salariale et sur les départs à la retraite (B-0016, p. 30) qui pourraient être remplacés par les mêmes informations fournies au niveau d'Hydro-Québec dans son ensemble;
- les constats de l'annexe E sur la mise à jour des résultats de l'étude de balisage de la rémunération globale des employés d'Hydro-Québec (B-0017).
À la suite de l'obtention de certaines précisions en DDR, l'AHQ-ARQ compte formuler des recommandations à la Régie sur les revenus requis à reconnaître.
 
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: Exiger du Transporteur le dépôt d'une version révisée de la figure de l'indicateur composite (B-0014, p. 11) en y ajoutant les résultats du Transporteur pour les années historiques 2022 et 2023, en conformité avec l'ordonnance de la Régie à la page 27 de la décision D-2015-017 (B-0010, p. 11).
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 9. Nouvelle offre de TDT et refonte des moyens de GDP
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Transporteur demeure juste et raisonnable. Les divers types de tarification (programmes, options, offres) s'inscrivent directement dans cet intérêt qui a été démontré à maintes reprises par l'AHQ-ARQ dans le passé (p. ex. pour la gestion de la pointe, la recharge des véhicules électriques, la GDP Affaires, les options d'électricité interruptible, l'option d'électricité additionnelle, l'offre Hilo, l'usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs, les serres, les taux de réserve) 
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur propose une refonte majeure accompagnée d'une documentation volumineuse sur:
- une nouvelle offre de TDT (B-0026, pp. 16-24 et 77-85);
- des propositions de modifications majeures aux options de TD (B-0026, pp. 25-32);
- un nouveau tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique (B-0026, pp. 32-35);
- une refonte majeure des moyens de GDP pour les clientèles commerciale, institutionnelle et industrielle (B-0026, pp. 35-46; B-0046, pp. 14-18 et 31-32; B-0031, pp. 9-10);
- l'ajout d'une prime pour la puissance disponible inutilisée au tarif LG (B-0026, pp. 46-49);
- la consommation non-autorisée pendant les périodes de restriction (B-0026, pp. 50-51);
- des modifications apportées à l'option de mesurage net (B-0026, pp. 60-62);
- les suivis relatifs à l'OÉA pour culture des végétaux (B-0026, pp. 91-98);
- des modifications au tarif CB (B-0026, pp. 103-108).
L'AHQ-ARQ analysera en détail chacune de ces propositions et à ce stade-ci, elle est en mesure de formuler les préoccupations et enjeux suivants:
- L'impact de la TDT sur la prévision de la demande et en particulier sur la recharge des véhicules électriques;
- Les analyses économiques pour justifier les tarifications proposées et leur calibration tout en s'assurant du calcul approprié des taux de réserve des multiples options  (en fonction notamment du nombre d'heures disponibles et des préavis d'appel) et de l'utilisation judicieuse des coûts évités pour le faire, en particulier pour les heures de plus forte demande et pour le transport et la distribution (cf sujet no. 7 plus haut);
- La pertinence de l'offre TDT versus les expériences passées et avis de la Régie en la matière;
- La pertinence et les gains associés à la TDT en dehors des heures de pointe de l'hiver (p. ex. en été);
- L'examen des résultats des exercices de consultation et de balisage;
- La notion de centrale électrique virtuelle;
- Le sort de l'offre Hilo;
- La pertinence et la nature de la révision des modalités du crédit hivernal dont la protection pour utilisation malveillante et l'effet de fatigue possible en cas d'augmentation du nombre d'heures;
- La calibration du tarif Flex D;
- L'explication des changements majeurs des taux de réserve et l'absence de l'information sur ceux-ci pour certains moyens de GDP (B-0047, p. 58);
- La modification proposée à la méthodologie de calcul des crédits et de la prime en cas de non-respect des engagements (B-0026, pp. 41-42);
- Le crédit pour engagement pluriannuel (B-0026, p. 44);
L'AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations à la Régie sur les orientations et les modalités à approuver pour les divers types de tarification. L'AHQ-ARQ recommande également à la Régie d'exiger du Distributeur le respect des ordonnances dont celles portant sur une séance de travail  en lien avec le suivi des offres TD et et d'exiger le maintien des suivis administratifs relatifs au déploiement des options de TD (B-0026, p. 32) et à l'OÉA pour la culture des végétaux (B-0026, p. 98).
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: -Réitérer la demande de la Régie au paragraphe 131 de sa décision D-2020-055 sur la tenue d’une séance de travail sur les options de tarification dynamique dans le cadre
d’une phase préalable du dossier tarifaire 2025-2026.
- Exiger le dépôt d'une preuve complémentaire sur les diverses analyses économiques démontrant la rentabilité des modifications majeures proposées. 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P10: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 10. Revenus requis du Distributeur
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur demeure juste et raisonnable. Les revenus requis du Distributeur se situent au coeur de cet intérêt.
	Conclusions sommaires 4: A la pièce B-0047, le Distributeur demande des revenus requis qui augmenteraient de façon très significative, soit de 12,6 % depuis 2023 dont notamment au niveau des Achats d'électricité (+15,5 % entre 2023 et 2025) et des Charges d'exploitation (+10 % entre 2023 et 2024 (pp. 7-8). 
Dans la foulée des sujets nos. 2 et 3 plus haut, l'AHQ-ARQ demeure hautement préoccupée par la hausse des revenus requis du Distributeur, ce qu’elle cherchera à mieux comprendre dans le contexte des pièces B-0025 (Stratégie réseau incluant l'établissement de cibles d'amélioration), B-0026 (Stratégie clientèle et Stratégie tarifaire) et B-0030 (Indicateurs de performance et balisage) et des indicateurs d'efficience et l'évolution de leur méthode de calcul (B-0047, pp. 25-27, 63-68). 
Notamment, l'AHQ-ARQ voudra obtenir plus de précisions sur:
- la refonte de certains indicateurs de performance et l'évolution de leurs résultats au cours des dernières années (B-0030);
- les hausses des charges d'exploitation dont notamment en Gestion des approvisionnements en électricité (+29 % entre 2023 et 2024), Gestion des actifs et planification du portefeuille d'investissements (+22 % entre 2023 et 2024), Conception et évolution du système énergétique et infrastructures (+69 % entre 2023 et 2024), Expertise et soutien technique aux opérations (+15 % entre 2023 et 2025), Opération et maintenance (+11,8 % entre 2023 et 2024), Expérience client et commercialisation (+23 % entre 2023 et 2025), Contrôle des mouvements d'énergie et exploitation des réseaux (+15 %), Service technique et intégration réseau (+36 % entre 2023 et 2025), Facturation interne et autres cheminements directs (+34 % entre 2023 et 2025);
- La mise à jour du plan de déploiement de bornes publiques de recharge rapide (B-0047, pp. 41-50).
À la suite de l'obtention de certaines précisions en DDR, l'AHQ-ARQ compte formuler des recommandations à la Régie sur les revenus requis à reconnaître.
 
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P11: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 11. Nouvelle offre de TDT et refonte des moyens de GDP
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur demeure juste et raisonnable. Les revenus requis du Distributeur se situent au coeur de cet intérêt et en particulier les coûts des approvisionnements en électricité qui découlent notamment de la prévision de la demande. Dans le passé, l'AHQ-ARQ a démontré cet intérêt a de nombreuses reprises et aussi démontré la compétence de son analyste externe qui a d'ailleurs agi comme témoin-expert à quelques reprises sur ce sujet.
	Conclusions sommaires 4: À la pièce B-0032, le Distributeur présente la prévision de la demande pour l'année témoin 2025.
L'AHQ-ARQ prévoit questionner le Distributeur sur les hausses de la prévision par rapport aux données historiques mais aussi sur les baisses par rapport à la dernière prévision déposée à l'État d'avancement 2023 (B-0047, pp. 9-10).
L'AHQ-ARQ voudra aussi en savoir plus sur les stratégies d'approvisionnement découlant de ces baisses de la prévision et pourra recommander des optimisations aux bilans comme, par exemple, une hausse de la contribution des marchés de court terme en puissance qui pourrait mieux profiter de son potentiel de 1 500 MW en réduisant lorsque possible d'autres approvisionnements plus coûteux.
L'AHQ-ARQ procédera également à une analyse détaillée de l'indicateur de performance des achats de court terme (B-0047, pp. 53-57), comme elle l'a fait dans le passé. D'abord, elle cherchera à obtenir les résultats pour 2023 puis elle compte recommander à la Régie de ne pas approuver la demande du Distributeur d'être soustrait de son obligation de produire, pour les dossiers futurs, un indicateur sur la performance des achats de court terme.
Enfin, l'AHQ-ARQ, en lien avec le sujet no. 9 plus haut, compte questionner le Distributeur sur les taux de réserve des moyens de GDP et l'absence de valeurs pour certains moyens (B-0047, p. 58) et formuler des recommandations en conséquence.
 
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P12: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 12. Textes des Conditions de service et Tarifs d'électricité
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que les conditions de service et les modalités des Tarifs d'électricité de distribution demeurent justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur a déposé une documentation des plus volumineuses sur des propositions de modifications aux textes des Conditions de service et des Tarifs d'électricité: B-0029 (49 pages), B-0037 (328 pages), B-0038 (155 pages).
Dans le contexte de la preuve substantielle déposée dans le présent dossier et le peu de temps d'ici la tenue des audiences, l'AHQ-ARQ est hautement préoccupée par le traitement insuffisant qui pourrait être réservé à certains sujets.
Ainsi, elle recommande à la Régie de reporter en une Phase 4 l'examen des textes précités.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: Reporter en une Phase 4 l'examen des propositions de modifications aux textes des Conditions de service et des Tarifs d'électricité. Il est à noter que le budget de participation déposé en même temps que cette liste de sujets ne prévoit pas un tel examen.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P13: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 13. Coûts évités
	Nature de l'intérêt 4: Les coûts évités ont plusieurs applications dont l'évaluation des crédits à accorder pour des initiatives d'efficacité énergétique ou de gestion de la demande, les diverses études économiques d'ajouts d'équipements sur les réseaux, etc. et qui, conséquemment, ont une influence sur les tarifs à assumer par les membres de l'AHQ-ARQ, celle-ci ayant démontré son intérêt sur ce sujet depuis plusieurs années.
	Conclusions sommaires 4: À la pièce B-0033, le Distributeur propose des signaux de coûts évités en puissance et en énergie, des coûts évités horaires et des coûts évités de Transport et de Distribution pour les horizons court et long terme et pour la puissance et l'énergie. 
L'AHQ-ARQ compte questionner le Distributeur sur l'origine des valeurs qu'il propose et notamment sur les modifications de leur méthode d'établissement entre les périodes de court terme et de long terme.
Des recommandations pourront être formulées à la Régie sur les valeurs à retenir.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par son analyste externe et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




